
Volume 3144, I-53891 

 177 

No. 53891 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Israel 

Agreement between the Federal Republic of Germany and the State of Israel for the 
avoidance of double taxation and of tax evasion with respect to taxes on income and on 
capital (with protocol). Berlin, 21 August 2014 

Entry into force:  9 May 2016 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 29  

Authentic texts:  English, German and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 September 2016 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Israël 

Accord entre la République fédérale d’Allemagne et l’État d’Israël tendant à éviter la 
double imposition et l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 
(avec protocole). Berlin, 21 août 2014 

Entrée en vigueur :  9 mai 2016 par l’échange des instruments de ratification, conformément à 
l’article 29  

Textes authentiques :  anglais, allemand et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

9 septembre 2016 



Volume 3144, I-53891 

 178 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3144, I-53891 

 179 

 



Volume 3144, I-53891 

 180 

 



Volume 3144, I-53891 

 181 

 



Volume 3144, I-53891 

 182 

 



Volume 3144, I-53891 

 183 

 



Volume 3144, I-53891 

 184 

 



Volume 3144, I-53891 

 185 

 



Volume 3144, I-53891 

 186 

 



Volume 3144, I-53891 

 187 

 



Volume 3144, I-53891 

 188 

 



Volume 3144, I-53891 

 189 

 



Volume 3144, I-53891 

 190 

 



Volume 3144, I-53891 

 191 

 



Volume 3144, I-53891 

 192 

 



Volume 3144, I-53891 

 193 

 



Volume 3144, I-53891 

 194 

 



Volume 3144, I-53891 

 195 

 



Volume 3144, I-53891 

 196 

 



Volume 3144, I-53891 

 197 

 



Volume 3144, I-53891 

 198 

 



Volume 3144, I-53891 

 199 

 



Volume 3144, I-53891 

 200 

 



Volume 3144, I-53891 

 201 

 



Volume 3144, I-53891 

 202 

 



Volume 3144, I-53891 

 203 

 



Volume 3144, I-53891 

 204 

 



Volume 3144, I-53891 

 205 

 



Volume 3144, I-53891 

 206 

 



Volume 3144, I-53891 

 207 

 



Volume 3144, I-53891 

 208 

 



Volume 3144, I-53891 

 209 

 



Volume 3144, I-53891 

 210 

 



Volume 3144, I-53891 

 211 

 



Volume 3144, I-53891 

 212 

 



Volume 3144, I-53891 

 213 

[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 

 



Volume 3144, I-53891 

 214 

 



Volume 3144, I-53891 

 215 

 



Volume 3144, I-53891 

 216 

 



Volume 3144, I-53891 

 217 

 



Volume 3144, I-53891 

 218 

 



Volume 3144, I-53891 

 219 

 



Volume 3144, I-53891 

 220 

 



Volume 3144, I-53891 

 221 

 



Volume 3144, I-53891 

 222 

 



Volume 3144, I-53891 

 223 

 



Volume 3144, I-53891 

 224 

 



Volume 3144, I-53891 

 225 

 



Volume 3144, I-53891 

 226 

 



Volume 3144, I-53891 

 227 

 



Volume 3144, I-53891 

 228 

 



Volume 3144, I-53891 

 229 

 



Volume 3144, I-53891 

 230 

 



Volume 3144, I-53891 

 231 

 



Volume 3144, I-53891 

 232 

 



Volume 3144, I-53891 

 233 

 



Volume 3144, I-53891 

 234 

 



Volume 3144, I-53891 

 235 

 



Volume 3144, I-53891 

 236 

 



Volume 3144, I-53891 

 237 

 



Volume 3144, I-53891 

 238 

 



Volume 3144, I-53891 

 239 

 



Volume 3144, I-53891 

 240 

 



Volume 3144, I-53891 

 241 

 



Volume 3144, I-53891 

 242 

 



Volume 3144, I-53891 

 243 

 



Volume 3144, I-53891 

 244 

 



Volume 3144, I-53891 

 245 

 



Volume 3144, I-53891 

 246 

 



Volume 3144, I-53891 

 247 

 



Volume 3144, I-53891 

 248 

 



Volume 3144, I-53891 

 249 

 



Volume 3144, I-53891 

 250 

 



Volume 3144, I-53891 

 251 

 



Volume 3144, I-53891 

 252 

 



Volume 3144, I-53891 

 253 

 



Volume 3144, I-53891 

 254 

 



Volume 3144, I-53891 

 255 

 



Volume 3144, I-53891 

 256 

 



Volume 3144, I-53891 

 257 

 



Volume 3144, I-53891 

 258 

 



Volume 3144, I-53891 

 259 

 



Volume 3144, I-53891 

 260 

 



Volume 3144, I-53891 

 261 

 



Volume 3144, I-53891 

 262 

 



Volume 3144, I-53891 

 263 

 



Volume 3144, I-53891 

 264 

 



Volume 3144, I-53891 

 265 

 



Volume 3144, I-53891 

 266 

 



Volume 3144, I-53891 

 267 

 



Volume 3144, I-53891 

 268 

 



Volume 3144, I-53891 

 269 

 



Volume 3144, I-53891 

 270 

 



Volume 3144, I-53891 

 271 

[ TEXT IN HEBREW – TEXTE EN HÉBREU ] 

 



Volume 3144, I-53891 

 272 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET L’ÉTAT 
D’ISRAËL TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et l’État d’Israël, 
Désireux de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en éliminant les obstacles 

fiscaux et de renforcer leur coopération en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, d’un de ses Lands ou d’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En Allemagne : 

- L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 
- L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; 
- La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ; et 
- L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer) ; 
y compris les suppléments perçus sur ces derniers ; 
(ci-après dénommés « impôt allemand ») ; 

b) En Israël : 
- L’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés (y compris l’impôt sur les gains en 
capital) ; 

- L’impôt sur les bénéfices des institutions financières ; et 
- L’impôt sur les gains provenant de l’aliénation de biens immobiliers conformément 
à la loi fiscale sur la propriété foncière ; 

(ci-après dénommés « impôt israélien »). 
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4) L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. 
Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications significatives 
apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1) Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Le terme « Israël » désigne l’État d’Israël et, lorsqu’il est utilisé au sens 

géographique, comprend sa mer territoriale, ainsi que les zones maritimes adjacentes 
à la limite extérieure de la mer territoriale, y compris leur fond marin et leur sous-sol, 
sur lesquels l’État d’Israël exerce ses droits souverains et juridictionnels 
conformément au droit international et à la législation de l’État d’Israël ; 

b) Le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d’Allemagne et, lorsqu’il est 
utilisé au sens géographique, comprend le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, ainsi que la zone des fonds marins, son sous-sol et la colonne d’eau 
surjacente adjacente à la mer territoriale, dans laquelle la République fédérale 
d’Allemagne exerce des droits souverains ou juridictionnels conformément au droit 
international et à sa législation nationale aux fins de l’exploration, de l’exploitation, 
de la conservation et de la gestion des ressources naturelles vivantes et non vivantes 
ou de la production d’énergie à partir de sources renouvelables ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, l’Allemagne ou Israël ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés, les fiducies et 
autres groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité industrielle ou 
commerciale ; 

g) L’expression « activité industrielle ou commerciale » comprend l’exercice d’une 
profession libérale et d’autres activités de caractère indépendant ; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant ou une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
aa) En ce qui concerne l’Allemagne : 

Tout Allemand au sens de la loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne et toute personne morale, société de personnes et association dont 
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le statut est régi par la législation en vigueur en République fédérale 
d’Allemagne ; 

bb) En ce qui concerne Israël : 
Toute personne physique possédant la nationalité israélienne et toute personne 
morale, société de personnes et association dont le statut est régi par la 
législation en vigueur en Israël ; 

k) L’expression « autorité compétente » désigne : 
aa) Dans le cas de l’Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou l’organisme 

auquel il a délégué ses pouvoirs ; 
bb) Dans le cas d’Israël, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

2) Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1) Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout 
autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État, à l’un de ses Lands ainsi qu’à toutes 
ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend 
pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources 
situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 
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3) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2) L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

des ressources naturelles. 
3) Un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation, ou une 

installation ou une tour de forage ou un navire utilisés pour l’exploration de ressources naturelles 
ne constituent un établissement stable que si ce chantier de construction, ce projet de construction 
ou d’installation, cette installation, cette tour de forage ou ce navire durent plus de 12 mois. 

4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 



Volume 3144, I-53891 

 276 

installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6) Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7) Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de 
l’exploitation de gisements miniers, sources et autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs 
ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
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direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4) S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée est cependant telle que le résultat obtenu est conforme aux principes contenus dans le 
présent article. 

5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement stable a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1) Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2) Aux fins du présent article, l’expression « bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs » comprend les bénéfices tirés : 

a) De la location occasionnelle de navires ou d’aéronefs à coque nue ; et 
b) De l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et les 

équipements auxiliaires utilisés pour le transport de conteneurs) ; 
si ces activités se rapportent à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international. 

3) Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est alors considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port 
d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du 
navire est un résident. 

4) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 
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b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes et distributions effectuées par une société d’investissements immobiliers 

1) Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3) Les distributions effectuées par une société d’investissements immobiliers qui est 

résidente d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. Toutefois, ces distributions sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société 
d’investissements immobiliers qui verse les distributions est résidente et selon la législation de cet 
État, mais si le bénéficiaire effectif de ces distributions est un résident de l’autre État contractant et 
détient directement moins de 10 % du capital de cette société, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
15 % du montant brut des distributions. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au versement des distributions. 

4) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateurs ou autres parts 
bénéficiaires, à l’exception de créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 
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5) L’expression « distributions effectuées par une société d’investissements immobiliers » 
désigne les distributions effectuées : 

a) Dans le cas de l’Allemagne, par une société d’investissements immobiliers, 
conformément au paragraphe 1 de l’article premier de la loi allemande sur les 
sociétés par actions immobilières allemandes dont les actions sont cotées en bourse 
(loi REIT) ; 

b) Dans le cas d’Israël, par une société d’investissements immobiliers conformément à 
l’article 64A2 de l’ordonnance israélienne relative à l’impôt sur le revenu. 

6) Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes ou des distributions effectuées par une société d’investissements 
immobiliers, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes ou effectue les distributions est un résident, une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation 
génératrice des dividendes ou des distributions se rattache effectivement à cet établissement stable. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

7) Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués de la société, sur les bénéfices non distribués de la société, même si 
les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Le présent paragraphe s’applique également aux distributions effectuées par une société 
d’investissements immobiliers. 

Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant d’Allemagne relativement à un prêt, une créance ou un crédit 

garanti ou assuré par une institution d’assurance ou de financement de transactions 
commerciales internationales qui est entièrement détenue par Israël ou versés au 
Gouvernement d’Israël ou à la « Banque d’Israël » sont exemptés de l’impôt 
allemand ; 

b) Les intérêts provenant d’Israël et payés au titre d’un prêt garanti par l’Allemagne à 
l’égard de l’exportation ou d’un investissement direct étranger ou versés au 
Gouvernement de l’Allemagne, à la Deutsche Bundesbank, à la Kreditanstalt für 
Wiederaufbau ou à la DEG - Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft 
mbH sont exemptés de l’impôt israélien ; 
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c) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sur des obligations de sociétés négociées sur une bourse de valeurs dans 
le premier État et qui ont été émises par une société qui est résidente de ce premier 
État sont exemptés d’impôt dans le premier État ; 

d) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un fonds de pension qui est 
résident de l’autre État contractant sont exemptés d’impôt dans le premier État. 

4) Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Ce terme n’inclut pas les éléments de paiement 
additionnels au prix de vente résultant de la vente à crédit de toute marchandise ou de tout 
équipement industriel, commercial ou scientifique et les pénalités pour retard de paiement. En 
outre, le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus visés à l’article 10. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont proviennent 
les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6) Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable est situé. 

7) Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, et pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à 
l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 
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4) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions et de droits 
similaires dont plus de 50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3) Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4) Les gains issus de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international ou 
de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

5) Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident si 
ce résident est le bénéficiaire effectif de ces gains en capital. 

6) Lorsqu’une personne était un résident d’un État contractant et est devenue un résident de 
l’autre État contractant, les dispositions du paragraphe 5 n’empêchent pas le premier État 
d’imposer, en vertu de son droit interne, les gains en capital accumulés attribuables aux biens de 
cette personne au moment du changement de résidence. En cas d’aliénation ultérieure de ces biens, 
les gains en capital accumulés attribuables à ces biens jusqu’au moment du changement de 
résidence ne sont pas imposés dans l’autre État. 

Article 14. Revenus tirés d’un emploi salarié 

1) Sous réserve des dispositions des articles 15 à 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 
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b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un 
employeur, qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations perçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont 
imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise qui exploite ce 
navire ou cet aéronef est situé. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes du spectacle et athlètes 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de 
l’athlète sont exercées. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des athlètes si leur 
venue dans cet État est financée entièrement ou en grande partie par des fonds publics de l’autre 
État, d’un de ses Lands, d’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou par une 
organisation reconnue dans l’autre État comme une organisation caritative ou comme une 
institution sans but lucratif et qui n’est pas résidente du premier État. En pareil cas, les revenus ne 
sont imposables que dans l’État contractant dont la personne physique est un résident. 

Article 17. Pensions, rentes et prestations analogues 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et prestations 
analogues ou les rentes versées à un résident d’un État contractant par un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les prestations reçues par une personne 
physique, résidente d’un État contractant, au titre du régime public d’assurances sociales de l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements récurrents ou uniques 
effectués par l’un des États contractants ou par l’une de ses subdivisions politiques à une personne 
qui réside dans l’autre État contractant à titre de compensation pour persécution politique ou pour 
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des blessures ou des dommages résultant d’une guerre (y compris les indemnisations) ou d’un 
service militaire ou civil de remplacement ou d’un crime, d’une vaccination ou d’un évènement 
analogue ne sont pas imposables dans les deux États contractants. 

4) Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou définissable, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en échange d’une contrepartie suffisante et complète en argent ou en 
valeur équivalente. 

Article 18. Fonction publique 

1) a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues, autres qu’une pension, 
versés par un État contractant, l’un de ses Lands, l’une de ses subdivisions politiques 
ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services 
fournis à cet État, à ce Land, à cette subdivision politique ou à cette collectivité 
locale ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui : 
aa) Est un ressortissant de cet État ; ou 
bb) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin de fournir les services en 

question. 
2) a) Les pensions payées par un État contractant, l’un de ses Lands, l’une de ses 

subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 
services fournis à cet État, à ce Land, à cette subdivision politique ou à cette 
collectivité locale ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident, et un ressortissant, de cet État. 

3) Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues ainsi qu’aux pensions payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, l’un de ses Lands 
ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux salaires, traitements 
et autres rémunérations analogues et pensions payées à des personnes physiques au titre de 
services fournis au Goethe Institut, au German Academic Exchange Service (« Deutscher 
Akademischer Austauschdienst ») ou à d’autres institutions comparables dont les États 
contractants ont convenu d’un commun accord. Si ces rémunérations ne sont pas imposées dans 
l’État où l’institution a été fondée, les dispositions de l’article 14 s’appliquent. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux traitements, salaires 
et autres rémunérations analogues et pensions versés à des personnes physiques par 
l’« Association des chambres de commerce et d’industrie pour la promotion des relations 
économiques extérieures par l’intermédiaire du réseau des chambres de commerce étrangères » 
(IHK-Verband zur Förderung der Außenwirtschaft durch das AHK-Netz), pour des services 
fournis à la « Chambre de commerce et d’industrie Israël-Allemagne », si les rémunérations 
susmentionnées sont financées entièrement à partir de fonds publics. 
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Article 19. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

1) Une personne physique qui se rend dans un État contractant à l’invitation de cet État ou 
d’une université, d’une école, d’un musée ou autre institution culturelle de cet État ou au titre d’un 
programme officiel d’échange culturel pour une période n’excédant pas deux ans uniquement aux 
fins d’enseigner, de donner des conférences ou d’effectuer des recherches dans cette institution et 
qui est, ou était immédiatement avant cette visite, un résident de l’autre État contractant est 
exemptée d’impôts dans le premier État sur sa rémunération au titre de cette activité, à condition 
que cette rémunération provienne de sources situées en dehors de cet État. 

2) Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1) Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et 
que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable en 
question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

Article 21. Fortune 

1) La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2) La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3) La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international et 
par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs n’est imposable que dans 
l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4) Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 22. Élimination de la double imposition dans l’État de résidence 

1) L’impôt est établi comme suit dans le cas d’un résident de l’Allemagne : 
a) À moins que le crédit d’impôt étranger ne soit admis en vertu de l’alinéa b), tout 

élément de revenu provenant d’Israël et tout élément de la fortune situé en Israël qui, 
conformément au présent Accord, est imposable en Israël, est exclu de l’assiette de 
l’impôt allemand ; 
En ce qui concerne les éléments de revenus provenant de dividendes, les dispositions 
qui précèdent ne s’appliquent qu’aux dividendes versés à une société (hormis les 
sociétés de personnes) résidente de l’Allemagne par une société résidente d’Israël 
dont au moins 10 % du capital est détenu directement par la société allemande, et qui 
n’ont pas été déduits lors de la détermination des bénéfices de la société qui distribue 
ces dividendes ; 
Sont exclus de l’assiette de l’impôt sur la fortune les participations dont les 
dividendes, s’ils étaient versés, seraient exemptés conformément aux dispositions des 
phrases qui précèdent ; 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu dû au 
titre des éléments de revenu suivants l’impôt israélien payé en vertu de la législation 
israélienne et conformément au présent Accord : 
aa) Les dividendes non visés à l’alinéa a) et les distributions effectuées par une 

société d’investissements immobiliers ; 
bb) Les intérêts ; 
cc) Les redevances ; 
dd) Les éléments de revenu imposables en Israël conformément au paragraphe 2 de 

l’article 13 ; 
ee) Les tantièmes ; 
ff) Les éléments de revenu imposables conformément à l’article 16 ; 

c) Les dispositions de l’alinéa b) s’appliquent en lieu et place des dispositions de 
l’alinéa a) aux éléments de revenu définis aux articles 7 et 10 et aux actifs dont 
proviennent ces revenus si le résident de l’Allemagne ne prouve pas que les revenus 
bruts de l’établissement stable au cours de l’exercice pendant lequel le bénéfice a été 
réalisé ou de la société résidente d’Israël au cours de l’exercice pour lequel les 
dividendes ont été payés provenaient exclusivement ou presque exclusivement 
d’activités au sens des alinéas 1 à 6 du paragraphe 1 de l’article 8 de la loi allemande 
sur les relations fiscales extérieures (Aussensteuergesetz) ; il en va de même pour les 
biens immobiliers utilisés par un établissement stable et les revenus tirés de ces biens 
immobiliers de l’établissement stable (paragraphe 4 de l’article 6) et pour les 
bénéfices provenant de l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de 
l’article 13) et des biens mobiliers faisant partie de l’actif de l’établissement stable 
(paragraphe 3 de l’article 13) ; 
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d) L’Allemagne, toutefois, se réserve le droit de tenir compte dans le calcul de son taux 
d’imposition des éléments de revenu et de la fortune qui sont exemptés de l’impôt 
allemand en vertu des dispositions du présent Accord ; 

e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), la double imposition est éliminée au 
moyen de l’octroi d’un crédit d’impôt comme en dispose l’alinéa b) : 
aa) Si, dans les États contractants, des éléments de revenu ou de la fortune sont 

soumis à des dispositions différentes du présent Accord ou sont attribués à des 
personnes différentes (sauf en application de l’article 9) et que ce conflit ne peut 
être réglé par une procédure conformément au paragraphe 3 de l’article 24 et si, 
du fait de cette différence en termes de dispositions applicables ou d’attribution, 
le revenu ou la fortune en question resterait non imposée ou serait imposée à un 
taux moindre qu’en l’absence de ce conflit ; ou 

bb) Si, après consultation avec l’autorité compétente d’Israël, l’Allemagne notifie à 
Israël par la voie diplomatique d’autres éléments de revenu auxquels elle a 
l’intention d’appliquer les dispositions de l’alinéa b). La double imposition est 
alors évitée pour le revenu notifié au moyen de l’octroi d’un crédit d’impôt à 
partir du premier jour de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la notification a été faite. 

2) L’impôt est établi comme suit dans le cas d’un résident d’Israël : 
a) Lorsqu’un résident d’Israël reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables en Allemagne, Israël accorde (sous réserve de la 
législation d’Israël concernant l’octroi d’un crédit d’impôt étranger, qui n’affecte pas 
le principe général énoncé dans le présent paragraphe) une déduction de l’impôt sur 
le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Allemagne ; 

b) Ces déductions ne peuvent toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu, 
calculé avant déduction, correspondant aux revenus imposables en Allemagne. 

Article 23. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2) L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. 

3) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 4 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
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déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4) Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

5) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux personnes physiques qui sont des résidents de l’autre État contractant 
les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des 
charges de famille qu’il accorde uniquement à ses propres résidents. 

6) Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés à l’article 2 du présent 
Accord. 

Article 24. Procédure amiable 

1) Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède 
la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en œuvre quels que soient les délais prévus par le 
droit interne des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne des États contractants relative aux impôts couverts par le présent Accord et 
perçus pour le compte des États contractants, d’un de leurs Lands ou d’une de leurs subdivisions 
politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas 
contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions de 
l’article premier. 
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2) Tous les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts de toute 
nature et dénomination, par les procédures ou les poursuites concernant ces impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre, pour fournir des renseignements, des mesures administratives dérogeant 
à sa législation et à sa pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public. 

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent 
être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements 
pour la seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5) Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les droits 
fonciers d’une personne. 

Article 26. Limitation des avantages 

1) Le présent Accord ne peut être interprété comme empêchant un État contractant 
d’appliquer les dispositions de son droit interne relatives à la prévention de la fraude et de 
l’évasion fiscales. Si la disposition précédente entraîne une double imposition, les autorités 
compétentes se consultent en application du paragraphe 3 de l’article 24 sur la manière d’éviter la 
double imposition. 

2) Les avantages du présent Accord ne devraient pas être accordés lorsque l’un des 
principaux objectifs de la conclusion de certaines transactions ou de certains arrangements était 
d’obtenir une situation fiscale plus favorable et que l’obtention de ces conditions plus favorables 
dans ces circonstances serait contraire à l’objet et au but des dispositions pertinentes. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
membres des missions diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est ratifié ; les instruments de ratification sont échangés dès que 
possible. 

2) L’Accord entre en vigueur le jour de l’échange des instruments de ratification et est 
applicable dans les deux États contractants : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, à l’égard des sommes payées le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur ou après cette date ; 

b) Dans le cas des autres impôts, à l’égard des impôts perçus pour des périodes 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
l’Accord est entré en vigueur ou après cette date ; 

c) En ce qui concerne l’échange de renseignements en vertu de l’article 25, à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur. 

3) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Convention entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’État d’Israël tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et de Gewerbesteuer (taxe professionnelle) signée le 
9 juillet 1962 expire et cesse d’avoir effet pour tous les impôts pour lesquels le présent Accord, 
conformément au paragraphe 2, a un effet. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, mais chaque État contractant 
peut, au plus tard le 30 juin de chaque année civile commençant après l’expiration d’une période 
de cinq ans à partir de la date de son entrée en vigueur, adresser par écrit à l’autre État contractant, 
par la voie diplomatique, un avis de dénonciation et, dans ce cas, le présent Accord cesse d’être 
applicable : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, à l’égard des sommes payées le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation a été donné ou après cette 
date ; 

b) Dans le cas des autres impôts, à l’égard des impôts perçus pour des périodes commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation est donné 
ou après cette date ; 
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c) En ce qui concerne l’échange de renseignements en vertu de l’article 25, à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation est donné. 

La date de réception de cet avis par l’autre État contractant est déterminante pour la fixation 
de la date limite. 

FAIT à Berlin, le 21 août 2014, en double exemplaire en langues allemande, hébraïque et 
anglaise, tous les trois textes faisant foi. En cas de divergence ou d’interprétation divergente des 
textes allemand et hébraïque, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[STEPHAN STEINLEIN 

WOLFGANG SCHÄUBLE] 

Pour l’État d’Israël : 
[YAÏR LAPID] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
L’ÉTAT D’ISRAËL TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE SIGNÉ 
LE 21 AOÛT 2014 

La République fédérale d’Allemagne et l’État d’Israël, en plus de l’Accord du 21 août 2014 
tendant à éviter la double imposition et l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante dudit Accord : 

1. En ce qui concerne les alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 3 (Définitions 
générales) : 

Aux fins de l’application des alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 3, les États 
contractants conviennent d’exercer leurs droits souverains et juridictionnels dans la mer territoriale 
et la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau continental conformément aux 
dispositions des parties II, V et VI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982, qu’ils soient ou non parties à cette Convention. 

2. En ce qui concerne le terme « Land » : 
Le terme « Land » désigne un État allemand conformément à la loi fondamentale de la 

République fédérale d’Allemagne. 
3. En ce qui concerne l’article 7 (Bénéfices des entreprises) : 

a) Lorsqu’une entreprise d’un État contractant vend des biens ou des marchandises ou 
exerce une activité industrielle ou commerciale dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet 
établissement stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total reçu de ce 
fait par l’entreprise, mais seulement sur la base du montant qui est imputable à 
l’activité réelle de l’établissement stable pour ces ventes ou cette activité industrielle 
ou commerciale ; 

b) Dans le cas de contrats, particulièrement pour l’étude, la fourniture, l’installation ou 
la construction d’équipements ou de locaux industriels, commerciaux ou 
scientifiques, ou de travaux publics, lorsque l’entreprise possède un établissement 
stable dans l’autre État contractant, les bénéfices de cet établissement stable ne sont 
pas déterminés sur la base du montant total du contrat, mais seulement sur la base de 
la partie du contrat qui est effectivement exécutée par l’établissement stable dans 
l’État contractant dans lequel il est situé. Les bénéfices tirés de la fourniture de biens 
à cet établissement stable ou les bénéfices liés à la partie du contrat qui est exécutée 
dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de l’entreprise ne sont 
imposables que dans cet État. 

4. En ce qui concerne l’article 10 (Dividendes) : 
Il est entendu que le terme « dividendes » comprend également les distributions concernant 

les certificats d’un fonds d’investissement. 
5. En ce qui concerne les articles 10 (Dividendes) et 11 (Intérêts) : 
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Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord, les dividendes et les 
intérêts sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, et conformément à la 
législation de cet État : 

a) S’ils proviennent de droits ou de créances assortis d’une clause de participation aux 
bénéfices, y compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller 
Gesellschafter ») au titre de sa participation en cette qualité, ou d’un prêt dont le taux 
d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur (« partiarisches Darlehen ») ou 
d’obligations avec participation aux bénéfices (« Gewinnobligationen ») au sens de 
la législation fiscale de l’Allemagne ; et 

b) À condition qu’ils soient déductibles pour la détermination des bénéfices du débiteur 
de ces revenus. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 13 (Gains en capital) : 
En cas de divergence d’imposition selon le droit interne des États contractants, les autorités 

compétentes considèrent, dans le cadre d’une procédure amiable, la juste valeur marchande du 
bien au moment du changement de résidence comme étant déterminante. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 16 (Artistes du spectacle et athlètes) : 
Il est entendu qu’une organisation caritative est une organisation au sens des 

articles 51 et suivants du code fiscal allemand et qu’une institution sans but lucratif est une 
institution au sens du paragraphe 2 de l’article 9 de l’ordonnance israélienne relative à l’impôt sur 
le revenu. 

8. En ce qui concerne l’article 23 (Non-discrimination) : 
Si un accord tendant à éviter la double imposition ou un protocole amendant un tel accord est 

signé après la signature du présent Accord entre Israël et un État tiers et que l’accord contient un 
paragraphe identique au paragraphe 6 de l’article 24 du modèle de convention fiscale concernant 
le revenu et la fortune de 2008 de l’OCDE, ce paragraphe s’applique automatiquement comme s’il 
avait été prévu dans le présent Accord, avec effet à compter de la date à laquelle les dispositions 
de l’autre accord entrent en vigueur ou à compter de la date à laquelle le présent Accord entre en 
vigueur, la date la plus tardive étant retenue. 

9. En ce qui concerne l’article 25 (Échange de renseignements) : 
a) Si un accord tendant à éviter la double imposition ou un protocole amendant un tel 

accord est signé après la signature du présent Accord entre Israël et un État tiers et 
que l’accord contient un paragraphe identique au paragraphe 1 de l’article 26 du 
modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune de l’OCDE de 2008, 
ce paragraphe s’applique automatiquement comme s’il avait été prévu dans le 
présent Accord, avec effet à compter de la date à laquelle les dispositions de l’autre 
accord entrent en vigueur ou de la date à laquelle le présent Accord entre en vigueur, 
la date la plus tardive étant retenue ; 

b) Dans la mesure où des données personnelles sont fournies conformément à 
l’article 25, les dispositions supplémentaires suivantes s’appliquent : 
aa) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 25, les renseignements 

peuvent être utilisés à d’autres fins s’ils peuvent être utilisés à ces autres fins en 
vertu de la législation des deux États et que l’autorité compétente de l’État qui 
les fournit a accepté cette utilisation ; 
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bb) L’organisme fournisseur est tenu de s’assurer que les données à fournir sont 
exactes et qu’elles sont vraisemblablement pertinentes au sens de la première 
phrase du paragraphe 1 de l’article 25 et qu’elles sont proportionnées à la 
finalité pour laquelle elles sont fournies. Des données sont vraisemblablement 
pertinentes lorsque, dans le cas précis, il existe une possibilité sérieuse que 
l’autre État contractant ait un droit d’imposition et que rien n’indique que les 
données sont déjà connues de l’autorité compétente de l’autre État contractant 
ou que l’autorité compétente de l’autre État contractant aurait eu connaissance 
de l’objet imposable sans ces renseignements. S’il apparaît que des données 
inexactes ou des données qui n’auraient pas dû être fournies ont été fournies, 
l’organisme destinataire en est avisé sans délai. Cet organisme est tenu de 
corriger ou d’effacer ces données sans délai. Si des données ont été fournies 
spontanément, l’organisme destinataire vérifie sans délai si ces données sont 
nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. Cet organisme efface 
immédiatement toutes les données qui ne sont pas nécessaires ; 

cc) L’organisme destinataire, sur demande, informe l’organisme fournisseur au cas 
par cas afin d’informer la personne concernée de l’utilisation des données 
fournies et des résultats ainsi obtenus ; 

dd) L’organisme destinataire informe la personne concernée de la collecte de 
données par l’organisme fournisseur, sauf si les données ont été fournies 
spontanément. La personne concernée n’a pas à être informée si et aussi 
longtemps que l’on considère que l’intérêt public à ne pas l’informer l’emporte 
sur son droit d’être informée ; 

ee) Sur demande, la personne concernée est informée des données fournies la 
concernant et de l’utilisation qui en sera faite. La seconde phrase de l’alinéa dd) 
s’applique en conséquence ; 

ff) L’organisme destinataire est responsable, en vertu de sa législation interne, 
envers toute personne qui subit un préjudice illicite en relation avec la fourniture 
de données dans le cadre de l’échange de données en application du présent 
Accord. En ce qui concerne la personne lésée, l’organisme destinataire ne peut 
invoquer à sa décharge le fait que le dommage a été causé par l’organisme 
fournisseur ; 

gg) L’organisme fournisseur et l’organisme destinataire sont tenus de tenir des 
registres officiels de la fourniture et de la réception de données à caractère 
personnel conformément à leurs législations internes ; 

hh) Lorsque le droit interne de l’organisme fournisseur contient des dispositions 
particulières concernant l’effacement des données à caractère personnel 
fournies, cet organisme en informe l’organisme destinataire. Dans tous les cas, 
les données à caractère personnel fournies sont effacées une fois qu’elles ne sont 
plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ; 

ii) L’organisme fournisseur et l’organisme destinataire sont tenus de prendre des 
mesures effectives pour protéger les données à caractère personnel fournies 
contre tout accès non autorisé, toute modification non autorisée et toute 
divulgation non autorisée, conformément à leurs législations internes. 
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10. En ce qui concerne l’imposition à la source : 
Un allègement accordé par l’autre État contractant à un résident d’un État contractant en vertu 

du présent Accord peut être subordonné à la présentation d’un certificat de résidence délivré par 
les autorités fiscales du premier État.  


